
 
 
 
 

ANNECY, LE LUNDI 20 SEPTEMBRE 2021 

 

SEANCE PUBLIQUE 

Le Conseil départemental s’engage à apporter une 
aide exceptionnelle à l’apiculture  

Réunie en séance publique ce lundi 20 septembre, l’Assemblée 
départementale, sous la présidence de Martial Saddier, a 
notamment voté une aide exceptionnelle aux acteurs de la filière 
apicole. 
 
Suite à l’épisode de gel au printemps qui a durement touché le monde de 
l’agriculture et notamment la filière apicole, la production a été jugée 
catastrophique par les acteurs du secteur. Cette année, la production de miel 
en Haute-Savoie a diminué de 80% sur les 20 000 ruches que compte le 
département.  

Vendredi 17 septembre, Martial Saddier, Président du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, et les Conseillers départementaux, ont 
rencontré les acteurs du monde de l’apiculture au  Rucher école de l’ISETA 
à Poisy. Ils ont fait part de leurs problématiques, notamment celle du 
nourrissement des abeilles . La faible quantité de miel produit n’a pas 
permis aux apiculteurs d’effectuer des réserves suffisantes, permettant aux 
abeilles de se nourrir durant l’hiver. 300 tonnes de sucre (transformées en 
sirop) sont nécessaires pour sauver les colonies d’une mort certaine.  

Dans ce contexte, le Conseil départemental s’est engagé ce jour à apporter  
une aide d’urgence de l’ordre de 250 000€ aux apiculteurs, afin de les 
soutenir financièrement pour l’achat de sucre. Il envisage une aide 
complémentaire versée au printemps 2022.  

Les modalités de cette aide, seront définies avec les représentants de la profession, 
en collaboration avec la profession apicole et les partenaires concernés. Elles 
feront l’objet d’une délibération prochainement.  

 
 

 

Budget du Conseil 
départemental pour 
l’agriculture en 2021 :  

812 000€ 

Fonctionnement : 546 000€  
Investissement : 266 000€  
 

Budget du Conseil Savoie 
Mont Blanc en 2021 :  

8,4M€ 

Fonctionnement : 3,3M€  
Investissement : 5,1M€  
 

 


